
 

MRC DE THÉRÈSE-DE BLAINVILLE 
Assemblée statutaire du 26 avril 2023 à 15h30 

Salle du Conseil de la MRC de Thérèse-De Blainville 
201, boul. du Curé-Labelle, 3e étage, Sainte-Thérèse, Québec, J7E 2X6  

 
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 

 

 

 
1. OUVERTURE ET SUSPENSION DE L’ASSEMBLÉE 

 
2. RÉOUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
5. APPROBATION ET SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 29 MARS 2023 
 
6. AMÉNAGEMENT, GESTION DES COURS D’EAU, ENVIRONNEMENT ET RÉNOVATION DOMICILIAIRE 

6.1. Résolution – Demandes d’émission de certificats de conformité  
i. Ville de Blainville : #1418-179  
ii. Ville de Rosemère : : #801-60, #803-09 et #1004 

6.2. Dépôt - Rapport final – Plan d’intégration et d’adaptation aux changements climatiques 
6.3. Résolution – Octroi de mandat ICLEI – Module complémentaire – Opportunités de 

développement économique pour la MRC de Thérèse-De Blainville et la Ville de Mirabel 
6.4. Résolution – Octroi de mandat à K2 Géospatial – Géomatique – Plateforme JMAP 

 
7. DÉVELOPPEMENT – CULTURE – PATRIMOINE – SECTORIEL (BIOALIMENTAIRE, RÉCRÉOTOURISME) 

7.1. Résolution – Programme de soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier (PSMMPI) 
Volet 2 – Convention 535026 – Demande d’avenant au MCC pour réaffecter les sommes 
inutilisées 

  
8. GESTION ADMINISTRATIVE, FINANCIÈRE ET DU PERSONNEL 

8.1. Résolution – Adoption des comptes payés et à payer du 30 mars au 26 avril 2023 
8.2. Résolution – Ratification de la décision de la direction générale – Embauche de monsieur 

Alexandre Smith, au poste de technicien juridique de la MRC et de Madame Anick Bourdon, 
Chef de service des finances et de la comptabilité – Remplacement temporaire 

9. DOSSIERS RÉGIONAUX ET MÉTROPOLITAINS 
9.1 Résolution – Ratification de la décision du directeur général - Programme de revalorisation 

des espaces industriels de la MRC - Octroi de mandat à ML Consultant 
 

10. SÉCURITÉ INCENDIE/SÉCURITÉ CIVILE 
 

11. GOUVERNANCE - MRC   
 

12. DEMANDE D’APPUI 
 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

  
 

 
 


